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Instruction de maintenance système de 
freinage 
"Nettoyant pour jantes" 
   

Effets possibles du nettoyant pour jantes 
sur le système de frein 

  

 
Manipuler le nettoyant pour jantes avec la même diligence 
que pour tout autre produit de nettoyage. Appliquer le 
nettoyant pour jantes avec parcimonie et de façon ciblée 
pour éviter tout contact avec le disque de frein et le 
système de frein. 
Les substances contenues dans ce produit de nettoyage 
peuvent endommager le système de frein, altérer le 
freinage et entraîner des pertes durables de confort. 

 

 
   

Préconisation   

Doser le produit avec précaution ; dans ce cas précis, il 
vaut mieux moins que plus. 
Utiliser un nettoyant pour jantes applicable au pinceau, à la 
brosse ou à l'éponge. Les sprays ont une trop grande 
dispersion. 

  

   

Conseil   

Lors du traitement des jantes, si du produit entre en contact 
avec les disque de frein, il faut alors les nettoyer 
soigneusement à l'eau froide. Le disque de frein se nettoie 
ensuite tout seul en freinant pendant une conduite normale.
Il en va de même avec les installations de lavage auto. 
L'usage de telles installations doit se faire immédiatement 
après le traitement des jantes. 
La concentration en produit de nettoyage est diluée par 
l'eau et n'a donc que peu d'effet sur le freinage. Après 
quelques freinages, les freins humides retrouvent toute leur 
efficacité. 
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